
En dehors de ces horaires, 
vous pouvez :

  contacter les antennes  
de la Maison du handicap  
au Centre médico-social  
le plus proche de votre  
domicile  >>>

  vous connecter  
sur le site  
du Département  
de l’Ardèche :  
www.ardeche.fr /  
100 % pratique /  
en situation de handicap 

  envoyer un mail  
à mdph@ardeche.fr

Annonay
04 75 32 42 01

Tournon-
sur-Rhône
04 75 07 07 10

Lamastre
04 75 06 35 20

Guilherand-
Granges
04 75 44 91 67

La Voulte-
sur-Rhône
04 75 62 46 10

Privas
04 75 66 74 10

Aubenas
04 75 87 87 33

Le Teil
04 75 49 54 70

Bourg 
Saint Andéol 
04 75 54 85 40

Les Vans 
04 75 88 50 70

Largentière 
04 75 39 29 50

Vals les Bains 
04 75 87 83 00

Le Cheylard
04 75 29 74 50

Pour obtenir des informations  
sur la compensation du handicap, 
Pour connaître le suivi de mon dossier,

LA MDPH DE L’ARDÈCHE VOUS ACCUEILLE 
AU PÔLE ASTIER FROMENT À PRIVAS  
ET VOUS RÉPOND AU 0800.07.07.00 
DU LUNDI AU VENDREDI DE 8H30 À 11H45


